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PRÉAMBULE

Vous avez entre vos mains le 1er rapport d’activités du CEN Nouvelle-Aquitaine, né le 
1er  janvier 2020 suite à la fusion des Conservatoires Aquitain, Limousin et Poitou-Cha-
rentes. Ce document résume de façon très synthétique le très gros travail déjà effectué 
en une année au Conservatoire au sein de cette si grande région.

Les avancées techniques extrêmement importantes que vous pouvez retrouver chaque 
mois dans notre Newsletter témoignent de l’investissement sans faille et du travail de 
fourmis réalisé en premier lieu par nos équipes de chargés de missions et de chargés 
d’études.

L’année 2020 fut consacrée à la mise en route du Conservatoire dans sa nouvelle dimen-
sion. Il vous faudra, et il nous faudra être indulgent, patient et bienveillant tant la tâche à 
accomplir est importante et extrêmement chronophage, surtout dans le contexte sani-
taire que nous connaissons et subissons depuis mars 2020.

Saluons également l’accompagnement de nos partenaires financiers, au premier rang 
desquels figure la Région. 

2020 fut la pose des premières fondations du CEN Nouvelle-Aquitaine articulé notam-
ment autour d’un Bureau et d’un Conseil d’administration apaisé et qui s’est mis très vite 
au travail.

Toutes les conditions sont réunies pour que nous réussissions, ensemble, la mise en 
place de cette nouvelle structure dans un climat de confiance aussi bien en interne 
qu’avec nos différents partenaires (associations naturalistes, PNRetc.).

Pierre SELIQUER 

Directeur du CEN Nouvelle-Aquitaine

Philippe SAUVAGE 

Président du CEN Nouvelle-Aquitaine
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BILAN FONCIER
Les sites
gérés au 31/12/2020

BILAN FONCIER

 

 

LES 
CHIFFRES

16 313 ha
567
sites maîtrisés

• 4 427 ha en propriété
• 1 361 ha en location
• 10 502 ha en convention de gestion
• 23 ha Obligation Réelle Environnementale

Le Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine assure à ce jour la 
maîtrise foncière et d’usage de plus de 600 sites naturels (coteaux calcaires, 
landes, tourbières, étangs, forêts, etc) dont la superficie totale s’élève à 20 000 
ha répartis sur les douze départements de notre territoire régional.
A ces parcelles maîtrisées, se rajoutent 40 000 ha en assistance technique à la 
préservation de la biodiversité (certaines propriétés du Conservatoire du littoral, 
camps militaires, carrières d’extraction de granulats en activité ou en sommeil…).

Les Coteaux de Thézac (47), 
une des plus importantes acquisitions en 2020
(près de 100 hectares d’un seul tenant)
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CONNAÎTRE

 

 

LES 
CHIFFRES

45
24

études

suivis
scientifiques

observations 
faunistiques et 

floristiques

Documents de gestion
Plus de 80 sites ont fait l’objet de suivis scientifiques

• Rédaction de cinq plans de gestion (hors Contrats territoriaux milieux 
aquatiques) et mise en œuvre des suivis naturalistes sur plus de 80 sites 
maîtrisés par le CEN Nouvelle-Aquitaine ;

• Rédaction d’un plan de gestion multi sites Chiroptères (à l’échelle du terri-
toire Aquitain en attendant une extension à la Nouvelle-Aquitaine) ;

• Inventaire et caractérisation des vieilles forêts des Pyrénées-Atlantiques, 
préalable à la mise en place d’une politique de maîtrise foncière et d’usage 
sur les milieux identifiés ;

• Animation des plans de gestion validés sur 32 sites (hors Contrats territo-
riaux milieux aquatiques) localisés sur le territoire du Limousin (extension 
au nouveau territoire régional en 2021) ;

• Les données naturalistes transmises sur la base de données du CEN Nou-
velle-Aquitaine (Kollect) en 2020 : plus de 47 000.

Montant total sollicité : environ 935 000 € soit 8 % du budget du CEN 
Nouvelle-Aquitaine (en y associant les notices de gestion des Contrats ter-
ritoriaux milieux aquatiques, ce montant est de 1 135 000 € soit 10 % du 
budget total du CEN Nouvelle-Aquitaine).

156 

+ de 
47 000 

 

CONNAÎTRE

Une nouvelle orchidée pour le Coteau de Castel-
merle, Hautefage-la-Tour (47)
Le premier suivi floristique printanier a révélé la présence d’une nouvelle 
orchidée : l’Ophrys bécasse (Ophrys scolopax). Un seul pied a été observé 
sur le coteau sud parmi les nombreuses autres orchidées du site telles que 
l‘Ophrys jaune (Ophrys lutea), l’Ophrys mouche (Ophrys insectifera) ou encore 
l’Ophrys araignée (Ophrys aranifera). Bien que commune, l’Ophrys bécasse, 
de répartition sud, n’avait encore jamais été observée sur le coteau. Elle fait 
partie des espèces indicatrices des pelouses sèches calcicoles, un habitat 
d’intérêt communautaire des sites Natura 2000.

L’Accenteur alpin sur la lande serpentinicole du Clu-
zeau et de la Fotte à Meuzac (87)
L’Accenteur alpin est considéré dans l’atlas de la SEPOL (2013) comme un 
oiseau rare mais régulier sur le territoire du Limousin, observé en hivernage 
ou « transhumant », comme l’indique Bruno Labidoire dans sa monogra-
phie. Signalons pour l’anecdote, que Bruno a réalisé, au début des années 
1990, un mémoire de maîtrise de Géographie à la faculté de Limoges, sur 
les formes d’érosion des affleurements de serpentines en Haute-Vienne.

Observation du Lézard ocellé en Dordogne (24)
Un inventaire ornithologique a été réalisé sur deux sites du Conservatoire 
(Communes des Farges et de Condat-sur-Vézère). Au cours des prospec-
tions, Frédéric Chiche du bureau d’études Vya Natura qui a réalisé les inven-
taires, a pu observer longuement un Lézard ocellé (Timon lepidus). Il s’agit de 
l’une des rares observations de l’espèce en Dordogne, classée « En Danger » 
sur la liste rouge régionale des amphibiens et reptiles d’Aquitaine.

Des
Exemples

Une prospection sur les pelouses sèches des 
« Chaumes de Séchebec » (17) pour observer le 
papillon « Mercure »
Le site des « Chaumes de Sèchebec » reste le dernier lieu de reproduction 
de Charente-Maritime pour ce papillon.
Cette espèce est en forte régression et a disparu dans les deux tiers nord 
de la France.
En région ex Poitou-Charentes, elle est présente dans les quatre départe-
ments mais de manière très localisée. (PCN, 2017).
Plus de 36 individus ont été observés pendant la prospection, parcourant les 
20 ha du site, laissant présager pour l’instant un maintien de cette espèce.
Gageons que le pâturage extensif ovin en place sur une partie du site et 
le débroussaillage des zones refermées permettra une recolonisation à 
terme de pelouses environnantes.
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Tourbière de Goutte-Nègre, 19

Pour consulter la base de données du CEN Nouvelle-Aquitaine
 https://nouvelle-aquitaine.kollect.fr/
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clés
Chiffres

PROTÉGER

1 216 hamaîtrisés en 2020

54
nouveaux 

sites gérés en 
2020

• 822 ha acquis en 2020
• 19 ha loués en 2020
• 375 ha conventionnés en 2020

Le CEN dispose d’une grande expérience dans la protection foncière des espaces 
naturels. En Nouvelle-Aquitaine, juste avant la fusion, le CEN était propriétaire de 
plus de 2 500 hectares d’espaces naturels remarquables (essentiellement localisés 
en Limousin et en Poitou-Charentes). 

Le Conseil régional a mis en place la feuille de route Néo Terra qui fixe 11 ambitions 
accompagnées d’engagements chiffrés et d’actions concrètes. Parmi ces ambitions, la 
préservation de la biodiversité figure en bonne place, le Conservatoire étant directe-
ment concerné par une mesure (de 10 M € inscrit au budget du Conseil régional) qui 
vise à lui donner les moyens financiers de doubler ses surfaces en maîtrise foncière.

Afin de relever cette ambition, le CEN a mis en place des réunions bilatérales avec 
les services départementaux de la Safer Nouvelle-Aquitaine dans le but d’organiser 
les modes opératoires liés aux actions de maîtrise foncière. Si les habitudes de tra-
vail sur les territoires du Limousin et de Poitou-Charentes sont clairement établies 
depuis les années 1990, ce n’est pas le cas dans les départements de l’ex-Aquitaine 
où le partenariat s’est mis en place de façon constructive durant l’année 2020.

En 2020, le Conservatoire a obtenu une 1ere enveloppe financière de 2 850 000 € 
répartie de la façon suivante : 

• Acquisitions d’espaces naturels remarquables : 2 500 000 € 
• Animation foncière : 350 000 €. 

Elles sont intégralement financées par la Région Nouvelle-Aquitaine qui, à cette occasion, 
a modifié son règlement d’intervention afin de pouvoir financer cette action à 100 %. 

Montant total sollicité : 2 905 000 € (2 850 000 € d’enveloppe régionale à laquelle 
se rajoutent quelques cofinancements des Départements ou des Agences de l’eau sur 
certains dossiers) soit près de 25 % du budget du CEN Nouvelle-Aquitaine en 2020.

Pour ce qui concerne les acquisitions uniquement (les autres modes de maîtrise 
étant en cours de consolidation dans notre base de données), en 2020, le CEN Nou-
velle-Aquitaine a acquis 822 ha.

2020 fut également l’année de la mise en place de notre base de données sur la 
maîtrise foncière et d’usage.

PROTÉGER

Acquisition de 7 ha en sud Deux-Sèvres (79)
Le CEN est devenu propriétaire de 7,7 ha, sur la commune de Sainte-Soline. 
Suite à cette première rétrocession, 4,5 ha viendront en complément d’ici la 
fin de l’année, dans le cadre du CTMA Clain sud signé en 2020.
Il s’agit essentiellement de parcelles de prairies humides et d’anciennes peu-
pleraies exploitées qui seront remises en prairies et confiées en gestion à un 
éleveur.
Elles viennent compléter les acquisitions réalisées en 2011, dans le cadre des 
mesures compensatoires environnementales à la LGV-SEA (39 ha).

75 ha de plus en Charente-Maritime (17)
Le 29 septembre 2020, le CEN NA a acquis 75 ha de prairies humides conti-
nentales, de prairies de marais arrière-littorales, de cavités à chauves-sou-
ris, de landes, de pelouses sèches, d’anciennes carrières de sable, de boise-
ments auprès de 41 propriétaires.
L’ensemble a été acheté en sept actes pour 188 402 € sur huit sites diffé-
rents, avec plusieurs financeurs : CD 17, Région, AEAG, FEDER, Natura 2000, 
soldant quatre années d’animation foncière avec la Safer.

Des
exemples

LES 
CHIFFRES
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GÉRER LES SITES MAÎTRISÉS PAR LE CONSERVATOIRE

1 180 000 €
Montant des travaux d’entretien et de restauration

En 2020, plus de 150 sites maîtrisés par le Conservatoire ont fait l’objet de travaux 
de restauration et d’entretien. Ces travaux reposent sur le contenu des plans de gestion 
validés par les anciens Conseils scientifiques des trois Conservatoires. Environ 80  % 
des travaux effectués le sont par des entreprises locales spécialisées qui sont dûment 
mandatées et encadrées par le Conservatoire. Sur une partie du territoire Limousin, en 
plus de l’appel à de la sous-traitance, le Conservatoire réalise des travaux en régie grâce 
à son équipe technique. 

Sur le territoire Aquitain, une trentaine de sites sont concernés par des travaux d’en-
tretien et/ou de restauration représentant environ 120 000 € de sous-traitance à des 
entreprises locales, une cinquantaine en Poitou-Charentes pour un budget supé-
rieur à 650 000 €.

Sur le territoire du Limousin, plus de 70 sites ont fait l’objet de travaux dont plus de 
la moitié sont inclus dans des Contrats territoriaux milieux aquatiques. Cela représente 
un budget supérieur à 615 000 €

Fabrication par notre équipe travaux d’un brise fougère 

+ de 

150

+ de 

10 000

sites concernés 
par les travaux 
d’entretien et 

de restauration

hectares
pâturés

Montant total sollicité : 1 180 000 € soit 10 % du budget du CEN Nouvelle-Aqui-
taine. 

En y ajoutant les travaux réalisés en maîtrise d’ouvrage par le CEN dans le cadre des 
CTMA sur le Limousin ou dans les Réserves naturelles, le montant total s’élève à plus de : 

1 500 000 € soit 12 % du budget du CEN Nouvelle-Aquitaine.

GÉRER LES SITES MAÎTRISÉS PAR LE CONSERVATOIRE

Restauration des milieux humides sur Montignac-
Charente (16)
Dans le cadre des mesures compensatoires liées à la LGV, le Conservatoire 
d’espaces naturels est devenu propriétaire de plusieurs parcelles en bordure 
de Charente.
L’objectif principal de ces mesures compensatoires est d’offrir au Vison d’Eu-
rope tous les habitats propices à ses déplacements, son alimentation, son 
repos ou encore sa reproduction, etc.
Les travaux réalisés par l’entreprise RIVOLET fin septembre ont permis la coupe 
de peupliers, la restauration de mégaphorbiaies et le creusement de mares.
En lien avec le Life Vison porté par la LPO, une sortie sera organisée l’année 
prochaine sur le site pour expliquer aux habitants de Montignac l’importance 
de la mosaïque de milieux pour l’espèce.

Entretien des prairies du camp militaire de Montmo-
rillon (86)
En 2020, le CEN NA a repris en charge la gestion des prairies localisées au 
nord du camp. En effet, suite à leur retrait du régime des AOT, elles n’étaient 
entretenues que par un broyage annuel. Bien que cette modalité permette 
le maintien du stade prairie, une dérive trophique a été mise en évidence. La 
fauche et le bottelage de 13 ha ont été confiés à l’ETA locale Christophe Boulay. 
Des discussions vont être engagées avec les autorités militaires dans le cadre 
du LIFE NaturArmy afin de proposer de leur redonner une vocation agricole, 
solution pour le moment privilégiée pour améliorer leur état de conservation.

Un nouveau parc de pâturage pour les brebis à la 
tourbière de la Mazure (23)
La tourbière de la Mazure est un site d’estive pour le Lycée agricole d’Ahun 
(23) qui y amène son troupeau de 300 brebis limousines depuis 12 ans déjà.
La majeure partie du site n’est pas clôturée puisque le troupeau est gardé par 
un berger. Des parcs de pâturage sont tout de même nécessaires, lorsque ce 
dernier est absent une fois par semaine.
Grâce à des financements Natura 2000, l’équipe technique du CEN NA a passé 
un mois en fin d’année dernière pour rouvrir 5 ha de landes sèches à Callune 
et fourré à Genévrier commun et poser 800 mètres linéaires de clôture à 
mouton. Ce nouveau parc permettra d’alléger la pression de pâturage dans 
les deux autres parcs du site.

Partenariats agricoles en Deux-Sèvres (79)
Ces dernières semaines, 11 nouveaux Baux Ruraux à Clauses Environnementales 
(BRCE) portant sur 52,8 ha répartis sur six sites d’intervention ont été signés dans 
les Deux-Sèvres. Ces signatures actent le partenariat avec de nouveaux exploi-
tants qui vont occuper différents ilots où s’expriment divers habitats naturels.
Au total, ce sont 72 exploitations agricoles avec lesquelles le CEN a contractua-
lisé en Deux-Sèvres, principalement par bail rural à clauses environnementales 
(55 contrats pour 294 ha) ou prêt à usage sur bien foncier (17 contrats pour 46 ha), 
sur 28 sites. Sans oublier les Terrains militaires d’Avon et de la Roche- Picher, sur 
lesquels sept éleveurs assurent, sous convention avec les autorités militaires et 
avec l’assistance technique du CEN Nouvelle-Aquitaine, la gestion de 858 ha de 
pelouses sèches et de prairies naturelles bocagères.
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VALORISER

50
Animations, chantiers, inventaires

Parce qu’il est important d’informer le grand public, le Conservatoire 
d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine met en place de nombreuses 
actions pour sensibiliser le grand public.

AMÉNAGER LES SITES 
- Réalisation de panneaux d’accueil (Vallon du Manas, les Jardins de la Clouère, etc.), 
- Installation de panneaux sur site pour indiquer notre présence, 
- Éditions de fiches de sites. 
MÉDIA RÉSEAUX SOCIAUX
- Mise en place d’un nouveau site internet,
- Diffusion de l’information via les réseaux sociaux,
- Diffusion de l’information auprès de la presse. 
COMMUNICATION SUR LE CONSERVATOIRE
- Rapport d’activités, 
- Plaquette de présentation du Conservatoire,
- 5 Totems pour présenter les missions du Conservatoire,
- Carte de voeux, 
- Bulletin « au fil du CEN »
COMMUNICATION INTERNE
- Réalisation d’une newsletter à destination des salariés et des adhérents,
- Participation aux ateliers de communication régionale pour mutualiser les com-

pétences et construire les futurs projets de la nouvelle structure régionale et 
nationale en lien avec notre Fédération.

COMMUNICATION SUR LES PROGRAMMES ET LES ACTIONS DU CONSERVATOIRE
- Réalisation de bulletins d’informations (Natura 2000, Réseau Zones Humides, 

RNR, etc),
- Réalisation des vidéos (les vidéos présentées à l’AG 2020, les travaux en zones 

humides), 
- Réalisation de plaquettes (Natura 2000 : présentation du site et outils de gestion).
MANIFESTATIONS 
- Quelques animations ont pu avoir lieu en 2020 malgré la crise sanitaire, 
- Participations à des évènements salons, manifestations locales, etc.

15

18
+ de 

60

+ de

500

chantiers
bénévoles

sites aménagés

articles dans la 
presse

participants aux 
animations

VALORISER

Plaquette de présentation et panneaux d’exposition
du Conservatoire

Chantier de bénévoles / Coupe de petits ligneux en 
Corrèze (19)
Un chantier participatif était organisé sur la tourbière du Col de la Blanche 
à Davignac (19), dans le cadre de la Cellule d’Assistance Technique pour la 
Gestion des Zones Humides (CATZH). Au programme, entretien par petit bû-
cheronnage de quelques zones recolonisées par les saules : Saule roux (Salix 
atrocinerea) et Saule à oreillettes (Salix aurita).

Une conférence pour présenter la biodiversité du 
site militaire de Cazaux (33)
Depuis 2011, le Conservatoire est engagé dans un partenariat avec la Base 
aérienne 120 et le Centre d’essais en vol (DGA-EV) pour la gestion de 293 ha 
de zones humides sur le site militaire de Cazaux.
Ce dernier abrite des richesses naturelles exceptionnelles encore largement 
méconnues de ses usagers. Ainsi, une conférence a été organisée le 21 oc-
tobre dernier, rassemblant une quarantaine d’auditeurs, afin de présenter 
les espèces et habitats naturels les plus emblématiques du site, comme les 
landes humides à Azuré des mouillères ou les bords d’étang à Lycopode inon-
dé. Ce fut également l’occasion de présenter les actions et moyens mis en 
œuvre pour la conservation de ce patrimoine naturel et de remettre aux par-
ticipants un livret de présentation de la biodiversité du site.

Enfin, la participation de la Fédération des CEN a également permis de mettre 
en lumière le programme européen LIFE NaturArmy, qui contribuera à amé-
liorer la prise en compte de la biodiversité sur les terrains militaires avec no-
tamment la participation de la base de Cazaux à ce projet. 

Las torbèras de Mers en gascon ! (40)
Fanny Lartigot, journaliste à Ràdio País Lanas Baish Ador a réalisé une interview en 
gascon aux tourbières de Mées (40) le 23 septembre dernier.
Elle a recueilli le témoignage de Jean-Paul Capsus, habitant de Mées, sur son vécu 
dans les tourbières, ainsi que des informations sur la flore, la faune et la gestion 
des tourbières auprès de Florent Beck, chargé de mission du Conservatoire en 
charge du suivi du site.
Étaient également présents Messieurs Sénécal et Le Gloahec, respectivement 
Président et Secrétaire de la jeune et dynamique association « Tourbière et Patri-
moine Méessois ».
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ACCOMPAGNER

20
Contrats territoriaux milieux aquatiques

Le Conservatoire structure en 2020 son accompagnement auprès des acteurs publics 
qui ont une responsabilité dans la préservation du patrimoine naturel. 
Ainsi le CEN Nouvelle-Aquitaine intervient, à titre d’exemple et de manière non exhaus-
tive, sur les programmes suivants :

• Contrats territoriaux milieux aquatiques (CTMA) : Le Conservatoire intervient 
sur de nombreux CTMA, tous situés en Limousin (9 contrats actifs) et en Poitou-Cha-
rentes. Sur ce territoire, la dynamique est en plein développement et de nombreux 
Contrats ont été construits en 2020 et seront signés durant l’année 2021. Dans ces 
CTMA, les principales actions se déclinent de la manière suivante : animation, rédac-
tion de documents de gestion, suivis naturalistes des sites maîtrisés, maîtrise fon-
cière et d’usage, travaux de restauration et d’entretien, valorisation.
Montant total sollicité : Le Conservatoire est présent sur près de 20 Contrats ter-
ritoriaux milieux aquatiques à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine. Ces programmes 
représentent à ce stade plus de 1 000 000 € de subventions publiques par an.

• Le Conservatoire coordonne deux Cellules d’assistance technique zones 
humides sur le bassin Adour Garonne. L’une est située dans les Pyrénées-At-
lantiques (119 adhérents et 421 ha conventionnés), l’autre en Corrèze et en Haute-
Vienne (135 adhérents et 1063 ha de zones humides conventionnées). En 2020, ce 
programme a mobilisé environ 245 000 € soit environ 2 % du budget du CEN Nou-
velle-Aquitaine.

• Gestion de 7 Réserves naturelles régionales et 1 Nationale ; projet de classe-
ment de 2 Réserves naturelles régionales et une nationale.

• Accompagnement des porteurs de projets publics ou privés de la séquence 
Eviter Réduire Compenser (ERC) pour un total supérieur à 100 dossiers suivis, dans 
la très grande majorité sur les territoires Aquitains et Picto Charentais.

6
life

83
mesures

compensatoires

8
Réserves

 naturelles

ACCOMPAGNER

Le projet LIFE NaturArmy
Le projet LIFE NaturArmy a pour ambition d’améliorer l’état de conservation des 
espèces et habitats qui ont justifié le classement Natura 2000 des sites militaires.
Le camp militaire d’Avon : une biodiversité exceptionnelle 
Quatre pages consacrées à la biodiversité du camp militaire d’Avon ont été pu-
bliées dans le Picton, magazine bimestriel sur la culture et le patrimoine en Poitou-
Charentes. 
Ce camp d’une superficie de 870 ha est en convention avec le Conservatoire depuis 
1997.
Il fait partie des terrains militaires participant au programme LIFE NaturArmy, visant 
à renforcer l’Armée dans son rôle de gestionnaire d’espaces naturels.

Contrat Territorial Milieux aquatiques - Vienne Amont. 
Haute-Vienne, Creuse, Corrèze
Trois nouveaux plans de gestion
Depuis 2011, le CEN Nouvelle-Aquitaine est engagé dans ce contrat, nommé 
« Sources en action » afin de développer des actions de maîtrise foncière, des plans 
de gestion et des travaux de restauration de milieux humides. En 2020, il accom-
pagne un réseau de 65 gestionnaires de zones humides afin de démultiplier l’effi-
cacité des 35 sites (pour 950 ha dont 450 ha de zones humides) gérés en faveur de 
la biodiversité et de la ressource en eau.
Dans cet objectif, conformément au contrat 2017-2021, le CEN a rédigé en 2019, 
trois documents de gestion sur de vastes ensembles de zones humides et de mi-
lieux tourbeux :

- La Tourbière de Goutte Nègre
- Les zones humides Bassin versant du Ruisseau du Lauzat
- Les zones humides du ruisseau du Monteil

Des
exemples
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Camp militaire d’Avon (79)

Reméandrage
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ACCOMPAGNER

41
Sites Natura 2000 animés par le Conservatoire

• Assistance technique thématique auprès de structures publiques et pri-
vées : en 2020, le CEN est plus particulièrement intervenu auprès :
- Du Conseil départemental de la Creuse pour la gestion de la RNN de l’Étang de 

Landes (suivis naturalistes, cartographie, encadrement des travaux,etc) ;
- Des intercommunalités des Pyrénées-Atlantiques pour l’aide à la mise en place des 

Trames Vertes et bleues ;
- D’entreprises privées pour la prise en compte de la biodiversité et l’aide à la gestion 

dans leurs activités économiques (carrières du groupe VINCI, emprises de RTE - 
Réseau de Transport d’Électricité - ou de TEREGA, gestionnaire du réseau de trans-
port de gaz, etc) ;

- Du Conseil départemental de la Vienne pour la gestion du Domaine du Léché ;
- Des autorités militaires pour la gestion écologique de certains camps (Montmoril-

lon 86, Bougon Avon 79, La Courtine 23, etc) ;
- Du Conservatoire du littoral en assurant la gestion de ses propriétés sur les marais 

de Brouage et de la Seudre essentiellement (environ 5 000 ha). 

• Animation et gestion de 41 sites Natura 2000 pour le compte de l’État ou de 
Collectivités ;

• Animation de la déclinaison régionale des Plans d’actions relatifs aux Odo-
nates et aux papillons de jour.

• Développement de la mission Paysage sur le reste des antennes départe-
mentales du Conservatoire, accompagnement des politiques et dispositifs mis en 
place par l’État et les collectivités en faveur de la connaissance et de la préservation 
de la qualité des paysages en Nouvelle-Aquitaine (Atlas des paysages de la Dordogne 
conduit par l’État (DDT 24) en collaboration avec le Conseil départemental de la Dor-
dogne ; co-animation du Réseau Paysage Nouvelle-Aquitaine (RPNA)).

3

33
programmes 

nationaux

sites en assis-
tance technique

Toutes ces 
actions repré-
sentent un budget 
total de plus de 
4 410 000 € soit 
plus de 36 % 
du budget du 
CEN Nouvelle-
Aquitaine

ACCOMPAGNER

Le CEN Nouvelle-Aquitaine, coordinateur du Plan Régional 
d’Actions en faveur des libellules menacées
Le CEN Nouvelle-Aquitaine a été missionné par la DREAL en 2019 pour la rédaction de la 
déclinaison régionale du Plan National d’Actions (PNA) en faveur des libellules menacées. 
Ce plan d’actions s’inscrit dans la continuité des anciens plans en faveur des odonates 
en Aquitaine, Limousin (animés par le CEN) et Poitou-Charentes (animés par Poitou-Cha-
rentes Nature).
Cette déclinaison comprendra une synthèse des connaissances sur les espèces ciblées 
ainsi qu’un programme d’actions décliné sur 10 ans (tout comme le PNA qui sortira début 
2021). Plusieurs réunions ont déjà eu lieu avec des représentants des trois anciennes 
régions pour la mise en place d’une organisation à l’échelle Nouvelle-Aquitaine. La liste 
des espèces ciblées a également été discutée : elle porterait sur 27 espèces (sous réserve 
de validation du CSRPN).

Des
exemples

Le CEN Nouvelle-Aquitaine est animateur Natura 2000 des 
coteaux du Montmorélien en sud Charente, un ensemble 
d’une quarantaine de coteaux calcaires riches en « pelouses 
à orchidées ».
Le Conservatoire est propriétaire et/ou gestionnaire de 8 de ces coteaux pour la plupart 
pâturés par des bovins ou des brebis, selon les contextes, par des éleveurs voisins ou par 
prestation de pâturage.
Le petit dernier est le Coteau des Majestés, sur la commune de Juignac ! Par conven-
tion avec le propriétaire, une première opération a eu lieu en début d’été : l’entreprise 
LUCANE est intervenue sur une brachypodaie avec un broyeur exportateur téléguidé. Au 
vu de la litière accumulée faute de gestion, les résultats sont satisfaisants. Un deuxième 
passage a été quand même nécessaire pour exporter un maximum de matière. La suite : 
des travaux de pose de clôture cet hiver et une recherche d’éleveur, en cours… à diffuser ! 
En complément, des acquisitions autour de la parcelle conventionnée ont été validées en 
comité Safer, ce qui rendra, on l’espère, le site plus attractif pour des éleveurs éventuels.
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Marais Poitevin, 79

Coteau du Montmorélien, 16

Gomphe de Graslin © Gilles Bailleux



Rapport d’activités 2020 Rapport d’activités 2020 Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine18 19

VIE DE L’ASSOCIATION

409
adhérents

BUREAU EN 2020
Président : Philippe Sauvage
Vice Président : Nicolas Thierry
Vice Président : Benoît Biteau
Secrétaire : Serge Morin
Trésorière : Annie-Claude Raynaud

14

49

23

conservateurs 
bénévoles

conseillers 
scientifiques 

administrateurs

117
salariés

CONSEIL SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE
Plusieurs réunions des CST dans les ex-régions se sont déroulées plus particulièrement 
pour valider les plans de gestion. L’organisation générale du CST sera mise en place en 2021.

COLLÈGE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
Région Nouvelle-Aquitaine Madame BARAT Geneviève
Région Nouvelle-Aquitaine Monsieur GAMACHE Nicolas
Région Nouvelle-Aquitaine Monsieur PUYJALON Eddie
Région Nouvelle-Aquitaine Monsieur THIERRY Nicolas
Assemblée des départements de France  Monsieur BOCK François

COLLÈGE DES ASSOCIATIONS
Crégène Monsieur BITEAU Benoît
FNE Nouvelle-Aquitaine Madame CHATELUS Sylvie
GMHL Monsieur METEGNIER Gabriel
Prom’Haies en Nouvelle-Aquitaine Madame SIRE Françoise
SEPANSO Aquitaine Monsieur URBANO Serge
Terres de Liens Nouvelle-Aquitaine Monsieur CHEVRE Jacques

MEMBRES INDIVIDUELS
Charente Madame LAVIE-CAMBOT Maryse
Charente-Maritime Monsieur SAUVAGE Philippe
Corrèze Monsieur CORDON Alain
Creuse Monsieur MAGNAVAL Gérard
Dordogne Monsieur DE PRACONTAL Nyls
Gironde Monsieur GREZE Fabrice
Landes Monsieur TAROZZI Gilbert
Pyrénées-Atlantiques Monsieur RODES Michel 
Deux-Sèvres Monsieur MORIN Serge
Vienne Monsieur CLEMENT Jean-Michel
Haute-Vienne Madame RAYNAUD Annie-Claude

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

VIE DE L’ASSOCIATION

Installation d’un Comité Territorial en Vienne (86)
Depuis le début d’année, M. Jean-Michel Clément (administrateur du CEN-NA, 
collège des adhérents directs pour le Département de la Vienne), et l’équipe 
salariée multipliaient les séances de travail pour y parvenir.
C’est désormais chose faite : le vendredi 18 septembre 2020 s’est tenu le pre-
mier CTER du département !
Chaque département a ses spécificités, la Vienne n’échappe pas à la règle. À 
ce jour très peu fourni en adhérents directs, nous avons fait le choix d’asso-
cier largement les partenaires associatifs et organismes socio-professionnels 
: associations de protection de la nature, Safer, Chambre d’agriculture, CIVAM, 
Lycée agricole, fédérations de pêche et de chasse, CPIE, etc.
Un premier succès de ce CTER aura été de mettre autour d’une même table 
différents acteurs locaux, tous partenaires du CEN, mais qui n’avaient à ce 
jour jamais eu l’occasion de se rencontrer pour échanger directement sur 
les missions du Conservatoire. On retiendra notamment des échanges perti-
nents et convergents sur la question agricole, avec diverses pistes de travail 
collaboratif à poursuivre. Un grand merci à tous les membres du CTER pour 
leur attitude constructive !

Première assemblée générale en distanciel
Les adhérents ont pu suivre notre assemblée générale et voter depuis chez 
eux. 

Quelques sorties maintenues malgré le confinement

Des
exemples

LES 
CHIFFRES

2020

To
ur

bi
èr

e 
du

 L
on

ge
yr

ou
x 

(1
9)



Crédit Photo : © CEN Nouvelle-Aquitaine sauf mention contraire, page de couverture : © Cédric Auburtin
Publication du Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine / Directeur de publication : P. Séliquer 
- Conception : CEN Nouvelle-Aquitaine

cen-nouvelle-aquitaine.org

Siège : 6 ruelle du Theil - 87510 SAINT-GENCE - Tel : 05 55 03 29 07 - courriel : siege@cen-na.org

Un outil au service de la biodiversité, des paysages
et de l’économie des territoires

Se
du

m
 ©

 V
in

ce
nt

 G
ill

et


